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ENV 2–1 INFILTRER ET VALORISER LES EAUX PLUVIALES

Favoriser les zones infiltrantes ou perméables par 
la création de zones végétalisées, c’est réduire le 
risque d’inondations et d’engorgement des systèmes 
d’assainissement, augmenter la qualité du sol urbain et 
soutenir le développement de la biodiversité (OUTILS ENV 3—A  

ET ENV 3—B).

ENV 2–2 MAXIMISER LES PLANTATIONS DANS LES 
ZONES POTENTIELLES D’INFILTRATION

La corrélation entre la perméabilité d’un sol et sa 
couverture végétale est primordiale : grâce aux plantations 
et aux systèmes racinaires, l’infiltration dans le sol sera 
plus homogène et directe tout en évitant la stagnation. La 
mise en place de noues paysagères ou de dépressions, 
sous la forme de dispositifs de GIEP locaux, permet 
la création d’espaces d’infiltration importants tout en 
proposant un système végétal varié et assez dense. Notons 
que la création de noues peut s’effectuer de manière 
autonome en complément au système d’assainissement et 
sans contrainte particulière de mise en œuvre (OUTIL ENV 3—A).

ENV 2–3 ADAPTER LES PLANTATIONS SUR LES ZONES 
D’INFILTRATION POTENTIELLES ET LES ZONES À 
INFILTRATION LIMITÉE

Il est souhaitable, en fonction des contraintes du sol, de 
la topographie ou de l’espace disponible, d’adapter les 
types de plantations afin de favoriser l’infiltration et le 
développement d’un milieu spécifique. Selon le type de 
noue voulu, ou selon sa nécessité à retenir l’eau plus ou 
moins longtemps, un milieu plus sec ou humide peut être 
créé. Le croisement des données du régime hydrique 
du milieu et des propriétés des végétaux permettra de 
concevoir des ouvrages optimisés pour la gestion des eaux 
pluviales. Le choix de l’espèce dépendra de sa situation 
dans l’ouvrage. Le choix des espèces végétales sera ainsi 
orienté vers des végétaux adaptés aux conditions de sols 
frais à humides et pouvant supporter les alternances de 
sécheresse et d’humidité (OUTILS ENV 2—G ET IDE 2—A).

ENV 2–4 FRAGMENTER LA PENTE POUR RALENTIR LE 
RUISSELLEMENT DES EAUX PLUVIALES

Il est conseillé de mettre en place des systèmes de 
fragmentation des pentes, tels que des paliers ou 
tout autre espace de temporisation hydrique, afin de 
réduire l’effet d’engorgement. Un système en escaliers, 
couplé à une alternance d’espaces végétalisés, facilitera 
la récupération des eaux. Ces systèmes, intégrés à 
l’aménagement urbain, permettront ainsi de redonner aux 
pentes un statut urbain particulier et valorisable (OUTIL ENV 

3—C).

ENV 2–5 ÉVITER LA CONCENTRATION DE LA POLLUTION 
EN DIMENSIONNANT LES ZONES D’INFILTRATION 

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales, tels que des 
noues et des jardins de pluie, sont suffisamment grands 
par rapport à la zone où les eaux pluviales sont collectées. 
Cela permet d’éviter la concentration de la pollution et 
assure la durabilité de ces ouvrages. Le rapport entre 
la surface active (surface qui participe activement au 
ruissellement) et la surface d’infiltration est de maximum 
10 pour les places et 5 pour les routes. Ainsi, pour 500 m² 
de route, il faut prévoir une surface d’infiltration de 100 m².

ENV 2–6 COMPLÉMENTER AVEC DES SYSTÈMES 
ENTERRÉS EN SITUATIONS MINÉRALISÉES 

En milieu urbain, la surface végétalisée disponible pour la 
gestion intégrée des eaux pluviales peut être insuffisante 
car d’autres fonctions nécessitant une minéralisation 
doivent être remplies (trottoirs, chaussée, parkings etc.). 
Dans ce cas, des systèmes enterrés complémentaires 
de type massifs drainants sous revêtements minéralisés 
permettent de gérer les eaux de pluie. C’est le cas, par 
exemple, des voies de tramway et de leurs dispositifs 
antivibrations, car ceux-ci sont importants pour assurer 
la tranquillité des riverains. Dans ces cas, des systèmes 
complémentaires seront à évaluer pour intégrer la gestion 
des eaux de pluie (OUTIL ENV 3—D).
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61AMBITIONS — ENVIRONNEMENT
ENV 2 : GESTION INTÉGRÉE DES EAUX DE PLUIE ET RÉUTILISATION

RECOMMANDATIONS

MAT 1–1 ÉVITER DE FAIRE TABLE RASE

Avant de concevoir et d’entreprendre un projet, il est 
recommandé de commencer par une lecture approfondie 
de la situation existante. Lors du réaménagement des rues 
et des places, on a tendance à faire table rase, où l’ancien 
est complètement remplacé par le nouveau. En partant de 
l’existant, quelques interventions précises peuvent parfois 
produire les nouvelles qualités souhaitées. Cette approche 
permet bien souvent de réduire la majeure partie des 
déchets.

MAT 1–2 PROLONGER LA DURÉE DE VIE DES MATÉRIAUX

En entretenant, démontant, nettoyant et réapprovisionnant 
soigneusement les matériaux, il est possible de leur donner 
une deuxième, une troisième et parfois une quatrième vie. 
Ces actions sont à la base de l’allongement de leur durée 
de vie. En Région bruxelloise et en périphérie, il existe 
des acteurs disposant de l’expertise recherchée pour 
fournir ces services. Aussi, les entrepôts des communes 
bruxelloises, de Bruxelles Environnement, de Bruxelles 
Mobilité, ou de la STIB peuvent être utilisés pour stocker 
temporairement des matériaux (OUTIL MAT 2—A).

MAT 1–3 INVENTORIER LES MATÉRIAUX POUR LEUR 
DONNER UNE NOUVELLE VIE

Une lecture approfondie de l’espace existant implique 
l’analyse limitative des matériaux existants. Ces 
inventaires contiennent des informations sur le potentiel 
de réutilisation de chaque matériau ou élément 
mobilier. L’inventaire peut également servir d’outil de 
communication pour l’entreprise de construction afin 
qu’elle transfère les matériaux à une autre entreprise 
intéressée qui pourra les réutiliser ou les proposer à la 
vente. Dans les deux cas, l’inventaire contribue à prolonger 
la durée de vie du matériau de construction (OUTIL MAT 2—B).

MAT 1–4 UTILISER DES MATÉRIAUX RÉPARABLES ET 
RÉUTILISABLES

Lors de la sélection de nouveaux matériaux (ou de 
matériaux réutilisés nouvellement intégrés), il convient de 
toujours garder à l’esprit leur potentiel de réutilisation et de 
réparation : un matériau ayant un long cycle de vie et des 
dimensions généreuses, tel qu’un pavé de pierre bleue, 
aura plus de qualités pour une réutilisation future qu’un 
carreau de béton fin. La technique de pose du matériau 
joue également un rôle important : si les conditions le 
permettent (en termes de charges attendues par exemple), 
il est généralement recommandé de placer un carreau 
dans du sable plutôt que dans un mortier de ciment (OUTIL 

MAT 2—C).

MAT 1–5 VISER LA COHÉRENCE DANS LE CHOIX DES 
MATÉRIAUX

Lors du choix de nouveaux matériaux dans le cas d’un 
tronçon standard ou d’un nœud qui n’a pas de valeur 
emblématique, il est conseillé d’opter pour des éléments 
de construction standardisés, comme les carreaux de 
pierre bleue de dimensions standard (par exemple 15 
x 15 cm). En visant la cohérence dans l’utilisation des 
matériaux, il est probable que l’élément de construction en 
question puisse être facilement réparé et réutilisé à l’avenir 
(OUTIL MAT 3—A).

71AMBITIONS — MATÉRIALITÉ
MAT 1 : PRIORISER LE RÉEMPLOI DES MATÉRIAUX ET DU MOBILIER URBAIN

MOB 1–1 ADOPTER LE PRINCIPE STOP COMME PRINCIPE 
DE BASE

Le principe STOP distingue et hiérarchise les usages de la 
voirie, afin de toujours assurer la sécurité de l’usagère ou 
usager le plus vulnérable. Lorsque les différents modes de 
transport se rencontrent ou partagent l’espace, les piétons 
(Stappers) sont toujours en première position. Ensuite 
viennent les cyclistes et les usages assimilés (Trappers), 
puis les transports publics et collectifs (Openbaar vervoer), 
et enfin les véhicules motorisés privés (Personenwagens).

MOB 1–2 AVANTAGER LES DÉPLACEMENTS INTRA-
URBAINS À PIED, À VÉLO (ET ASSIMILÉS) ET EN 
TRANSPORTS EN COMMUN 

L’ambition porte sur un rééquilibrage des espaces 
publics en faveur des piétons, des cyclistes et du 
transport en commun, qui correspondent à des « modes 
de déplacement à échelle humaine ». Ceux-ci sont 
particulièrement appropriés pour les déplacements 
urbains. L’aménagement de l’espace public donne l’envie, 
le plaisir, et la sécurité de marcher, pédaler ou emprunter 
les transports publics. La marche, mode de déplacement 
le plus accessible, incarne dès lors la base du système de 
mobilité régional.

MOB 1–3 MATÉRIALISER LA VILLE DE PROXIMITÉ AU 
TRAVERS DES NOYAUX DE QUARTIER ET DES RUES 
COMMERÇANTES

Les fonctions de séjour, les modes actifs et l’accessibilité 
des arrêts de transport en commun sont renforcés dans 
l’aménagement des espaces publics dans les noyaux de 
quartier et les rues commerçantes, là où la spécialisation 
multimodale du PRM Good Move le prévoit. Des 
aménagements tels que les zones piétonnes, les zones 
de rencontre ou les zones à accès limité permettent 
de les matérialiser. Ces dispositifs peuvent amplifier 
les spécificités et identités locales tout en garantissant 
le maintien de l’accessibilité générale de la zone pour 
toutes et tous et celui des dynamiques économiques et 
commerciales (OUTIL MOB 5—F).

MOB 1–4 PRENDRE EN COMPTE LE CONTEXTE

Une étude fine du contexte de l’espace public permet 
d’identifier des éléments qui influeront sur la conception 
des aménagements afin de favoriser la mobilité active 
et le transport en commun. Par exemple, la présence 
d’infrastructures drainant du public peut influer sur la 
perméabilité piétonne ou la traversabilité d’un tronçon, 
sur le placement des arrêts de transport en commun, 
la localisation des dispositifs et des espaces de 
stationnement ou de livraison, ou sur des zones où le 
risque de conflits augmente, qui nécessiteront dès lors une 
attention particulière. La topographie peut aussi peser sur 
les choix d’aménagements pour favoriser la mobilité active 
et leur garantir des cheminements favorables (OUTIL TRA 3).
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MOB 1 : FAVORISER LA MOBILITÉ ACTIVE ET LE TRANSPORT EN COMMUN

IDE 1–1 RENDRE LISIBLES LES VALLÉES

Historiquement, la Région de Bruxelles était constituée 
d’un système capillaire d’affluents le long de la vallée de 
la Senne qui formait les sept vallées des sous-bassins. Les 
bassins et les fontaines situés dans ces anciennes vallées 
sont des éléments patrimoniaux qui peuvent rappeler la 
présence antérieure de l’eau à cet endroit. Si ce réseau 
hydrographique a véritablement influencé les formes 
urbaines et les pratiques de l’espace jusqu’au XXe siècle 
(moulins, marchés, évacuation des eaux usées, etc.), il est 
aujourd’hui peu perceptible. En relation avec les aspects 
liés à la gestion de l’eau et à l’histoire de la ville, l’objectif 
est de rendre visibles les vallées bruxelloises et de les 
intégrer comme des éléments du paysage (OUTIL IDE 2—A).

IDE 1–2 PENSER LA SOLIDARITÉ PAR SOUS-BASSIN 
VERSANT

Le paysage de vallées de la Région est façonné par sa 
topographie naturelle définissant des points hauts et 
des points bas. La solidarité au niveau du bassin versant 
signifie que chaque espace public contribue de manière 
proportionnelle à sa propre capacité d’infiltration. Cela 
signifie qu’il faut essayer d’infiltrer là où la capacité est 
bonne, généralement en amont, et de dimensionner 
correctement les espaces où les contraintes sont plus 
grandes, le plus souvent dans les vallées. Pour concrétiser 
cette théorie, il est important de comprendre les trois 
composantes d’un sous-bassin :

 • Le plateau : La caractéristique principale des espaces 
publics en plateau est d’infiltrer l’eau pluviale. La 
perméabilité du sol y est importante.

 • Les pentes : L’objectif est d’y ralentir le ruissellement 
des eaux pluviales afin de pouvoir les infiltrer. Dans les 
pentes, on peut retrouver différents espaces publics 
en terrasses parfois interconnectés et qui participent 
à ralentir le ruissellement des eaux pluviales et limitent 

les risques d’inondation dans le fond de la vallée. La 
densification des plantations permettra de limiter 
davantage ce phénomène.

 • La vallée : L’objectif est d’éviter que l’eau de pluie se 
concentre dans les vallées, créant ainsi des bassins 
d’eau stagnante. C’est pourquoi il faut premièrement 
assurer une bonne infiltration sur les plateaux et les 
pentes, et deuxièmement prévoir dans les vallées 
des zones d’infiltration de taille appropriée et des 
plantations adéquates.

IDE 1–3 IDENTIFIER ET VALORISER LE PATRIMOINE 
PAYSAGER 

Les arbres font partie intégrante du paysage urbain et 
y jouent un rôle structurant essentiel. Ils peuvent être 
plantés en solitaire, en groupe ou en alignement. Véritable 
spectacle vivant, ils expriment les cycles naturels des 
saisons et établissent le lien psychologique entre la nature 
et la population. Il y a donc un enjeu pédagogique et de 
sensibilisation aux défis climatiques. Les arbres prévus 
aujourd’hui sont le patrimoine du futur, de la même 
manière que les arbres plantés par les générations qui 
nous ont précédés constituent aujourd’hui un patrimoine 
irremplaçable.
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IDE 1 : LES IDENTITÉS PAYSAGÈRES

USA 1–1 RÉALISER UN ÉTAT DES LIEUX DES USAGES DÉJÀ 
PRÉSENTS

En amont de chaque projet, il est nécessaire de 
comprendre les besoins, usages et contraintes actuels. Des 
outils tels que les marches exploratoires, les comptages 
genrés ou un accompagnement genre permettent 
d’identifier les groupes les moins visibles (OUTIL TRA 3).

USA 1–2 CONNECTER LA VILLE AU SENS 

L’expérience sensorielle de la ville est prise en compte 
afin d’instaurer un sentiment de sécurité et d’accueil. 
La lisibilité et la signalisation sont importantes, car elles 
renforcent le sentiment de voir et d’être vue, d’entendre et 
d’être entendue, de comprendre où l’on se trouve et où l’on 
va (OUTIL MOB 3—A).

USA 1–3 ASSURER L’ACCESSIBILITÉ UNIVERSELLE DES 
ESPACES PUBLICS

Le principe de l’accessibilité universelle implique que les 
trottoirs, les places et les carrefours soient dimensionnés 
en fonction de leur usage et rendus accessibles et 
confortables pour toutes et tous, y compris les parents 
avec poussettes ou les personnes en situation de 
handicap. La multiplication des obstacles limite l’accès de 
ces personnes à l’espace et à la vie publique et participe 
à les en exclure. Les aménagements veillent à garantir 
l’accessibilité et l’appropriation gratuites des espaces 
publics, de façon équilibrée avec les éventuelles fonctions 
et/ou surfaces de privatisation de l’espace public/activités 
payantes ou de consommation (OUTIL MOB 3—A).

USA 1–4 METTRE EN ŒUVRE LE PRINCIPE DE 
COVEILLANCE

Une dynamique de coveillance est créée par l’activation 
d’une présence permanente dans l’espace public d’un 
quartier et de rez-de-chaussée multifonctionnels favorisant 
l’occupation. Une présence continue dans l’espace public 
concourt ainsi à une forme naturelle de veille sociale, 

rendant tout équipement de surveillance artificielle 
superflu, et participe à augmenter le sentiment de sécurité 
dans l’espace public, et à y favoriser l’entraide en cas de 
problème. Afin de garantir une continuité de la coveillance, 
il est nécessaire de rendre l’espace public invitant, 
particulièrement dans les rues monofonctionnelles ou 
présentant des rez-de-chaussée aveugles : cheminements 
bien éclairés avec suffisamment d’assises, des points de 
rassemblement, des équipements ludiques, des points 
d’eau potable, des toilettes publiques etc. (OUTILS USA 4 ET USA 

2—B).

USA 1–5 PROTÉGER LES PERSONNES VULNÉRABLES

Les enfants et les personnes en situation de handicap 
moteur sont vulnérables parce qu’ils et elles peuvent 
être peu visibles et/ou mobiles et doivent donc être 
protégés et protégées par la conception de l’espace 
public. En particulier dans les environnements scolaires 
et à proximité des équipements de santé, il est possible 
d’y remédier en mettant en place des dispositifs visant à 
réduire la circulation des véhicules, protéger les usagères 
et usagers vulnérables et supprimer les objets obstruant la 
visibilité.

USA 1–6 ADAPTER LE MOBILIER URBAIN EN FONCTION 
DES SITUATIONS

Le mobilier urbain répond à la spécificité de chaque 
situation. Par exemple, des assises suffisamment larges 
sont disposées à intervalles réguliers et avec une 
fréquence accrue dans les rues présentant un dénivelé 
conséquent, afin de permettre aux personnes marchant 
difficilement (âgées et/ou personnes en surpoids) de 
faire des pauses régulières. Les places assises sont 
de préférentiellement placées à l’ombre et respectent 
les critères d’accessibilité (hauteur d’assise, présence 
d’accoudoirs…) (OUTIL USA 2—A).

RECOMMANDATIONS

105AMBITIONS — USAGE
USA 1 : UNE VILLE INCLUSIVE

*The Manual of Public Spaces is only available in French and Dutch.

https://urban.brussels/public_space_fr.pdf
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OUTILS EXISTANTS À CONSULTER

• Stratégie Good Soil (Bruxelles Environnement)
• Réglement Régional d’Urbanisme (RRU) (urban.brussels)
• Jardinons nos rues ! : Pour une ville nature admise (Bruxelles Environnement)
• Renature.brussels (Bruxelles Environnement)
• Manuel de l’arbre en milieu minéralisé (Bruxelles Environnement) (en cours de rédaction)

L’implantation des fosses végétalisées dépend 
principalement de la position des impétrants. Dans le cas 
où le déplacement des impétrants est impossible, le projet 
identifie les opportunités de végétaliser l’espace public :

 • Identifier les contraintes structurelles, impétrants, accès 
pompiers et entrées de garage.

 • Maximiser la végétalisation là où c’est possible tout 
en tenant compte des distances minimales entre la 
plantation d’un arbre et les contraintes identifiées. Dans 
le cas des impétrants, la distance minimale peut varier 
en fonction du type d’impétrant et du développement 
racinaire du type de plantations prévu : dans certains 
cas une distance d’au moins 1 m doit être garantie, dans 
d’autres une barrière protectrice doit être placée pour 
maîtriser le développement des racines.

 • Identifier les opportunités pour désimperméabiliser et 
végétaliser l’espace public : 

 – aménager des zones désimperméabilisées avec des 
massifs végétalisés composés de plusieurs strates de 
plantations ;

 – aménager des zones semi-perméables par la mise en 
place de joints enherbés (en dehors des cheminements 
piétons principaux) ;

 – favoriser la mise en œuvre d’un espace 
d’enracinement sous forme de tranchée continue 
à l’aide de substrats portants, lorsque les fosses 
végétalisées en pleine terre ne sont pas possibles (tel 
que système de Stockholm ou de Rotterdam, systèmes 
de caissons) ;

 – guider vers des plantations avec des strates basses et 
arbustives lorsque la profondeur de l’espace public ne 
permet pas la plantation d’arbres au lieu d’éviter toute 
forme de végétalisation ;

 – favoriser la plantation de plantes grimpantes 
en complément des fosses de plantations, et en 
intervention prioritaire lorsque les fosses ne sont pas 
possibles.

Cette stratégie permet d’atteindre les pourcentages de 
déminéralisation minimum recommandés :

 • 5 % lorsque la largeur du tronçon est inférieure à 10 m ; 
 • 10 % lorsque la largeur du tronçon est comprise entre 10 

et 18 m ; 
 • 15 % lorsque la largeur du tronçon est supérieure à 18 m.

Une zone est considérée comme déminéralisée dès que la 
zone végétalisée installée atteint une profondeur de 1,2 m.

Le choix des plantations tient compte des caractéristiques 
des différents milieux et continuités paysagères à 
Bruxelles, notamment celles définies par le paysage 
des vallées et les autres influences paysagères. Les 
plantations deviennent alors support d’un écosystème et 
d’une biodiversité associée à ce milieu, assurant ainsi la 
continuité et la lisibilité du paysage des vallées :

 • Milieu xérophile : plantations adaptées à des milieux 
plus secs.

 • Milieu mésophile : plantations adaptées aux conditions 
d’un milieu intermédiaire, de sécheresse et d’humidité 
moyenne. Il s’agit du plus large groupe de plantes.

 • Milieu hygrophile : plantations adaptées aux milieux 
humides ou aquatiques. On les trouve dans des zones 
saturées en eau, de manière temporaire ou permanente. 
Différents types de milieux humides existent, comme les 
berges d’étangs ou de ruisseaux, les prairies humides 
et boisements humides. À chacun de ces milieux 
correspondent des morphologies de plantations non 
exclusives.

Cette liste sert de guide et est non limitative. Elle informe 
sur une palette végétale cohérente avec le paysage des 
vallées.

D’autres essences sont disponibles sur le site Renature.
brussels, elles peuvent être triées par biotope, paysage et 
intérêt pour la biodiversité.

Alnus spaethii Quercus ilex Sorbus domestica

STRATE ARBORÉE

MILIEU XÉROPHILE

IDE 2—A : COHÉRENCE DES PLANTATIONS

OUTIL
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• Renature.brussels : Hôtel des plantes (Bruxelles Environnement)
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Rue Vlogaert, Saint-Gilles
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Cet outil décrit les six étapes du processus visant à 
démanteler, stocker et préparer les matériaux d’un 
espace public à une seconde vie. L’utilisation de cet 
outil est particulièrement importante dans les projets de 
déminéralisation. 

MAT 2—A : PROCÉDÉ DE RÉCUPÉRATION DES MATÉRIAUX

OUTIL

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER

• Maximiser la récupération des matériaux réutilisables (Bruxelles Environnement)
• Fiches matériaux Opalis : recommandations pour le démontage et la réutilisation
• Reuse toolkit : Fiches matériaux FCRBE (Bruxelles Environnement) 
• Guide bâtiment durable : Economie circulaire (Bruxelles Environnement)
• Guide bâtiment durable : Matériaux (Bruxelles Environnement)
• Guide bâtiment durable : Gestion, Chantier et Participation (Bruxelles Environnement)

FILTRES

L’inventaire permet de déterminer quels 
matériaux peuvent être réutilisés et/ou recyclés 
selon les procédures de traitement traditionnelles

2. Établir une fiche d’inventaire 3. Démonter les matériaux1. Changer ses habitudes

Les matériaux sont soigneusement démontés 
en tenant compte des propriétés spécifiques 
et des méthodes de fixation. 

Dallage en pavés, dalles en granit et briques, récupérés au dépôt de la Ville de Paris 
Square Cristino Garcia, Paris

Une fois démontés, les matériaux sont 
soigneusement palettisés et préparés pour le 
stockage. En fonction du produit et de l’usage 
prévu (réutilisation sur place ou vente), les 
matériaux peuvent être stockés localement, 
transportés vers un commerce de réutilisation 
ou stockés temporairement dans un entrepôt 
communal. 

Avant la remise en circulation des matériaux, il peut 
être nécessaire, dans certains cas, de les nettoyer, 
voire de les réparer. Par exemple, les résidus de 
mortier qui adhèrent encore au pavé peuvent être 
enlevés sur place ou par un revendeur qui achètera 
les matériaux et les nettoiera lui- même. C’est la 
situation spécifique du chantier qui déterminera la 
voie la plus appropriée.

Une fois que les matériaux ont été 
soigneusement démontés et nettoyés, ils 
peuvent être repositionnés. L’aménagement 
tient compte de la réutilisation future lors 
de l’installation guide vers des méthodes 
de fixation réversibles. Tous les matériaux 
provenant du site ne peuvent pas être 
réutilisés. Les matériaux recyclés peuvent 
également être achetés par l’intermédiaire 
d’autres chantiers de construction ou de 
marchands de recyclage. 

5. Stocker et remettre en circulation 6. Installer4. Nettoyer, réparer réconditionner
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USA 5—D : TERRASSES

OUTIL

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER 

• Vade-mecum terrasses (urban.brussels)
• Vade-mecum accessibilité terasses (Bruxelles Mobilité)

FILTRES

Noyaux commerciaux et de quartier

L’intégration de terrasses dans un espace public veille à :

 • Aménager des structures flexibles, modulaires, 
polyvalentes et déplaçables quotidiennement. 

 • Assurer une continuité en plain-pied avec le trottoir. 

 • Limiter l’encombrement et la monopolisation de 
l’espace public et équilibrer leur répartition.

 • Dans le cas d’une terrasse aménagée sur un place de 
stationnement, la taille de la terrasse est limitée à la 
place de stationnement existante.

1  TERRASSES QUI NE SONT PAS SOUMISES À PERMIS 
D’URBANISME 

 • Structures flexibles, modulaires, polyvalentes et 
déplaçables au quotidien.

 • Passage libre d’au moins 1,5 m.
 • Possibilité de stocker le mobilier à l’extérieur la nuit à 

condition de le regrouper sur 25 % de la superficie de la 
terrasse et de le sécuriser (attaché et/ou bâché).

2  TERRASSES SUR DES PLACES DE STATIONNEMENT 

Ces terrasses sont dispensées de permis d’urbanisme 
si elles respectent les conditions suivantes et si elles ne 
concernent pas un site classé et ne sont pas dérogatoires 
à un plan d’affectation du sol, à un règlement d’urbanisme 
ou à un permis de lotir :

 • la terrasse est installée pendant une période saisonnière 
entre le 1er avril et le 31 octobre et/ou pendant les fêtes 
de fin d’année ;

 • son plancher est limité à la surface des places de 
stationnement existantes ;

 • la hauteur de son plancher est limitée au strict minimum 
nécessaire afin de tendre vers une continuité de plain-
pied avec le trottoir ;

 • en cas de paroi ou de cloison, la hauteur est limitée à 
110 cm ;

 • elle ne prévoit pas de couverture fixe ;
 • toute la longueur de la terrasse du côté trottoir est 

ouverte ; 
 • les trottoirs ne sont pas occupés ;
 • les meubles ne sont pas stockés sur le trottoir ;
 • la structure est flexible en cas de travaux ou d’accès 

nécessaire à la voirie ;
 • la terrasse mesure 50 m² maximum ;

Des structures flexibles, modulaires et déplaçables Passage libre de 1,5 m

Limiter les terrasses aux places de 
stationnement existantes

Assurer une continuité en plain-pied avec 
le trottoir

Max 
50 m²
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 c
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La matrice illustre par des Exemples les objectifs 
d’aménagement à atteindre en fonction de la largeur du 
tronçon (Type #02 à #04) et la spécialisation multimodale 
définie par le PRM Good Move. L’objectif est de guider 
autant que possible les acteurs de l’aménagement de 
l’espace public dans leur stratégie de définition des 
régimes de priorité.

1.  Déterminer la largeur de la rue étudiée de façade à 
façade. Cette information renseigne la ligne du tableau 
à consulter.

2. Consulter le filtre Spécialisation multimodale pour 
déterminer la spécialisation du tronçon étudié pour 
les différents modes : piéton, vélo, transport public, 
automobile et poids-lourd. Cette information renseigne 
la colonne du tableau à consulter.

3. Identifier l’objectif en termes de mobilité (numérotés 
de  1 à 7 ). Celui-ci tient compte d’un espace minimal 
réservé pour des fonctions autre que la mobilité.

4. Dans le cas où la largeur du tronçon ne permet pas 
d’apporter une réponse qualitative aux objectifs définis 
par le PRM, des zones spécifiques sont identifiées (en 
gris dans le tableau 7 ). Elles nécessitent une approche 
particulière visant à mettre en place un processus de 
projet spécifique pour définir l’aménagement le plus 
adapté. Dans le cas où le tronçon se situe dans cette 
zone mais que sa largeur est inférieure à 10m, la matrice 
guide vers un aménagement priorisant les piétons ou les 
modes actifs (à l’exception des voiries CONFORT pour 
autos et poids lourds).

Exemple d’un aménagement priorisant les piétons
Rue des Brigittines, Bruxelles

Exemple d’un aménagement priorisant les piétons
Rue du Dries, Forest

MOB 2—A : MATRICE DE MOBILITÉ TRONÇONS

OUTIL

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER

• Plan régional de mobilité Good Move (Bruxelles Mobilité)
• Guide du bon aménagement cyclable au bon endroit (BABE) (Bruxelles Mobilité)
• Publications techniques (Bruxelles Mobilité)
• Guide du partage de la rue (Bruxelles Mobilité)

FILTRES

Maillage piéton

Maillage vélo

Maillage transports publics

Spécialisation multimodale

1 7

8
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AMBITIONS

Learn about the cross-cutting ambitions 
applicable to all public spaces.

ENVIRONMENT
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5USER GUIDE

BOOKLET
This first booklet will introduce you to the general ambitions 
that apply to all public spaces in the Brussels-Capital Region.  
It invites you to explore the following five themes:

	• environment: be involved in creating climate-resilient 
public spaces;

	• materials: encourage the use of local, circular  
and adapted materials;

	• mobility: design public spaces according to desired 
mobility;

	• identity: take into account the mosaic of identities specific 
to Brussels’ public spaces;

	• use: design inclusive, flexible layouts.

Each ambition is described in a fact sheet that provides:

	• a general description of the ambition;
	• inspiring reference projects;
	• a schematic illustration of the key principles;
	• a series of practical recommendations to be implemented 

using a range of tools.

What are 
the challenges 
reinventing 
our public spaces?

Objective: to find out 
about the general 
ambitions for all 
public spaces.

AMBITIONS

Appliquer des ambitions transversales

49
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TERRITORIAL VISION

Identify the programming suggested by the vision map.
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BOOKLET
The Ambitions booklet highlights that public spaces 
must address a multitude of issues and aspirations.  
But how can this complexity be navigated?

The Territorial Vision booklet will guide you in defining 
the priorities for each public space through the following 
6 programmes:

	• structural heritage axes: these spaces are essential  
to the urban structure. Their redevelopment will help anchor 
their identity while ensuring consistency and legibility 
throughout the city;

	• green corridors: genuine links in the green network, 
the development of these spaces will promote a network 
that benefits biodiversity in the urban environment;

	• school environments: as prime spaces in everyday life, 
the design of school environments must provide a safe, 
healthy and attractive environment that encourages social 
interaction;

	• centralities: these meeting and social places will be 
designed to meet their diverse range of functions and uses;

	• water city: as the backbone of valley landscapes, 
the redevelopment of these areas takes into account their 
special position in the region, namely in wetlands;

	• localities: not bound by major constraints, these spaces 
offer a unique opportunity to maximise ambitions in terms 
of the environment, mobility and everyday uses.

For each programme, you will find a sheet providing:

	• a map of the relevant public spaces;
	• the objectives to be achieved to make the territorial  

vision a reality.

Which issues 
should be 
prioritised?

Objective: consult 
the vision map 
applied to the Region, 
which illustrates the 
distribution of the 
programmes defined 
by the Manual: there 
are six in all. For 
every public space, 
a  programme 
clarifies a vision 
for the future and 
suggests specific 
development 
guidelines.

VISION 
TERRITORIALE

Clarifier les orientations d’aménagement

163
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DEVELOPMENT STRATEGIES

Consult the development strategy corresponding  
to the type of your public space and its programme.

TYPICAL SOLUTIONS
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BOOKLET
So how do we turn the ambitions described in the Ambitions 
and Territorial Vision booklets into reality? This booklet 
is dedicated to putting these ambitions into practice, 
by translating them into design proposals and practical 
recommendations. However, solutions can vary depending 
on whether the project relates to a narrow street or a square, 
and the specific mobility needs.

That’s why, for each programme, you’ll find tangible 
development strategies in this booklet, adapted to the width 
of the segment or the node type you are working on.

The first part of the booklet deals with general development 
principles and typical solutions.

To find out which pages to consult based on the relevant 
public space, these are grouped by:

Segment types:

	• segment type #01: less than 7 m;
	• segment type #02: from 7 to 13 m;
	• segment type #03: from 13 to 18 m;
	• segment type #04: from 18 to 22 m;
	• segment type #05: over 22 m.

Node types:

	• node type #01: defined by an intersection of segments;
	• node type #02: defined by a building front;
	• node type #03: defined by an aggregation of nodes.

How is the vision 
applied?

Objective: consult 
the suggested 
development 
strategies based 
on the type of 
public space and 
its programme. 
Each typical solution 
is illustrated, 
showing how the 
vision is tangibly 
applied to a public 
space of a given 
type, programme 
and mobility 
objective.

STRATÉGIES 
D’AMÉNAGEMENT

Appliquer la vision territoriale

185
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projected situation

DEVELOPMENT STRATEGIES
CASE STUDIES

existing situation
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11USER GUIDE

BOOKLET
The second part of the booklet features case studies from 
the Brussels-Capital Region. The illustrated case studies aim 
to apply the generic development strategies set out in the first 
part. The case studies are primarily theoretical, fictitious and 
open-ended, and put the material in this Manual into context.

They have been produced for:

	• type #02 segments;
	• type #03 segments;
	• type #04 segments;
	• type #01 nodes.

STRATÉGIES 
D’AMÉNAGEMENT

Appliquer la vision territoriale

185
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FILTERS

Check each filter to see which specific characteristics 
apply to your public space project.

6 7 8 9 10

1 2 3 4 5
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BOOKLET
Even with an identical programme, each public space is 
unique. Its situation in the geography of Brussels and its 
environmental issues, for example, make it a specific area with 
its own challenges.

That’s why this booklet contains a series of specific filters. 
They provide an overview of the diversity and richness of 
Brussels’ urban situations. These filters will help you take into 
account the specific issues facing the public space you are 
redeveloping. 

List of filters: 

1.	 valley landscape;
2.	 urban topography;
3.	 heritage elements and ensembles;
4.	 specific perimeters;
5.	 priority planting;
6.	 lack of green spaces;
7.	 sound environment;
8.	 community and commercial centres;
9.	 school environments;
10.	 surroundings of cultural facilities;
11.	 play and sports network;
12.	 pedestrian network;
13.	 bicycle network;
14.	 public transport network;
15.	 accessibility with public transportations;
16.	 accessibility constraints
17.	 productive city;
18.	 multimodal specialisation.  

For each of these filters, you will find:

	• a map of the relevant public spaces;
	• a description of the issues to be considered;
	• tools providing a practical response to these issues.

What specific local 
characteristics 
should be taken 
into account?

Objective: check 
each filter to find out 
about the specific 
features of the 
relevant public space 
and the tools linked to 
the filter, which can 
be consulted in the 
Toolbox booklet.

FILTRES

Rendre compte des spécificités locales

113
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TOOLBOX

Consult our practical process and design tools.

Exemple d’un espace d’enracinement continu souterrain
Parc de la Senne, Bruxelles

Schéma illustrant l’implantation de fosses de plantation en pleine terre en fonction de la 
position des impétrants et des entrées de garages

ENV 2—B : STRATÉGIE DE L’OPPORTUNISME

FILTRES

OUTIL

468

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER

• Stratégie Good Soil (Bruxelles Environnement)
• Réglement Régional d’Urbanisme (RRU) (urban.brussels)
• Jardinons nos rues ! : Pour une ville nature admise (Bruxelles Environnement)
• Renature.brussels (Bruxelles Environnement)
• Manuel de l’arbre en milieu minéralisé (Bruxelles Environnement) (en cours de rédaction)

L’implantation des fosses végétalisées dépend 
principalement de la position des impétrants. Dans le cas 
où le déplacement des impétrants est impossible, le projet 
identifie les opportunités de végétaliser l’espace public :

 • Identifier les contraintes structurelles, impétrants, accès 
pompiers et entrées de garage.

 • Maximiser la végétalisation là où c’est possible tout 
en tenant compte des distances minimales entre la 
plantation d’un arbre et les contraintes identifiées. Dans 
le cas des impétrants, la distance minimale peut varier 
en fonction du type d’impétrant et du développement 
racinaire du type de plantations prévu : dans certains 
cas une distance d’au moins 1 m doit être garantie, dans 
d’autres une barrière protectrice doit être placée pour 
maîtriser le développement des racines.

 • Identifier les opportunités pour désimperméabiliser et 
végétaliser l’espace public : 

 – aménager des zones désimperméabilisées avec des 
massifs végétalisés composés de plusieurs strates de 
plantations ;

 – aménager des zones semi-perméables par la mise en 
place de joints enherbés (en dehors des cheminements 
piétons principaux) ;

 – favoriser la mise en œuvre d’un espace 
d’enracinement sous forme de tranchée continue 
à l’aide de substrats portants, lorsque les fosses 
végétalisées en pleine terre ne sont pas possibles (tel 
que système de Stockholm ou de Rotterdam, systèmes 
de caissons) ;

 – guider vers des plantations avec des strates basses et 
arbustives lorsque la profondeur de l’espace public ne 
permet pas la plantation d’arbres au lieu d’éviter toute 
forme de végétalisation ;

 – favoriser la plantation de plantes grimpantes 
en complément des fosses de plantations, et en 
intervention prioritaire lorsque les fosses ne sont pas 
possibles.

Cette stratégie permet d’atteindre les pourcentages de 
déminéralisation minimum recommandés :

 • 5 % lorsque la largeur du tronçon est inférieure à 10 m ; 
 • 10 % lorsque la largeur du tronçon est comprise entre 10 

et 18 m ; 
 • 15 % lorsque la largeur du tronçon est supérieure à 18 m.

Une zone est considérée comme déminéralisée dès que la 
zone végétalisée installée atteint une profondeur de 1,2 m.

Le choix des plantations tient compte des caractéristiques 
des différents milieux et continuités paysagères à 
Bruxelles, notamment celles définies par le paysage 
des vallées et les autres influences paysagères. Les 
plantations deviennent alors support d’un écosystème et 
d’une biodiversité associée à ce milieu, assurant ainsi la 
continuité et la lisibilité du paysage des vallées :

 • Milieu xérophile : plantations adaptées à des milieux 
plus secs.

 • Milieu mésophile : plantations adaptées aux conditions 
d’un milieu intermédiaire, de sécheresse et d’humidité 
moyenne. Il s’agit du plus large groupe de plantes.

 • Milieu hygrophile : plantations adaptées aux milieux 
humides ou aquatiques. On les trouve dans des zones 
saturées en eau, de manière temporaire ou permanente. 
Différents types de milieux humides existent, comme les 
berges d’étangs ou de ruisseaux, les prairies humides 
et boisements humides. À chacun de ces milieux 
correspondent des morphologies de plantations non 
exclusives.

Cette liste sert de guide et est non limitative. Elle informe 
sur une palette végétale cohérente avec le paysage des 
vallées.

D’autres essences sont disponibles sur le site Renature.
brussels, elles peuvent être triées par biotope, paysage et 
intérêt pour la biodiversité.

Alnus spaethii Quercus ilex Sorbus domestica

STRATE ARBORÉE

MILIEU XÉROPHILE

IDE 2—A : COHÉRENCE DES PLANTATIONS

OUTIL

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER 

• Renature.brussels : Hôtel des plantes (Bruxelles Environnement)

FILTRES

Paysage des vallées

Helychrisum 
stoechas

Leucanthemum 
vulgare

Rosmarinus 
officinalis

Thymus vulgarisAnethum graveolens Euphorbia 
cyparissias

Helleborus foetidus Origanum vulgare

Amelanchier ovalis Cornus mas Viburnus tinus Phylliera latifolia

STRATE ARBUSTIVE 

STRATE HERBACÉE
Celtis australis

Exemple d’une cohérence de plantations
Rue Vlogaert, Saint-Gilles

538

Cet outil décrit les six étapes du processus visant à 
démanteler, stocker et préparer les matériaux d’un 
espace public à une seconde vie. L’utilisation de cet 
outil est particulièrement importante dans les projets de 
déminéralisation. 

MAT 2—A : PROCÉDÉ DE RÉCUPÉRATION DES MATÉRIAUX

OUTIL

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER

• Maximiser la récupération des matériaux réutilisables (Bruxelles Environnement)
• Fiches matériaux Opalis : recommandations pour le démontage et la réutilisation
• Reuse toolkit : Fiches matériaux FCRBE (Bruxelles Environnement) 
• Guide bâtiment durable : Economie circulaire (Bruxelles Environnement)
• Guide bâtiment durable : Matériaux (Bruxelles Environnement)
• Guide bâtiment durable : Gestion, Chantier et Participation (Bruxelles Environnement)

FILTRES

L’inventaire permet de déterminer quels 
matériaux peuvent être réutilisés et/ou recyclés 
selon les procédures de traitement traditionnelles

2. Établir une fiche d’inventaire 3. Démonter les matériaux1. Changer ses habitudes

Les matériaux sont soigneusement démontés 
en tenant compte des propriétés spécifiques 
et des méthodes de fixation. 

Dallage en pavés, dalles en granit et briques, récupérés au dépôt de la Ville de Paris 
Square Cristino Garcia, Paris

Une fois démontés, les matériaux sont 
soigneusement palettisés et préparés pour le 
stockage. En fonction du produit et de l’usage 
prévu (réutilisation sur place ou vente), les 
matériaux peuvent être stockés localement, 
transportés vers un commerce de réutilisation 
ou stockés temporairement dans un entrepôt 
communal. 

Avant la remise en circulation des matériaux, il peut 
être nécessaire, dans certains cas, de les nettoyer, 
voire de les réparer. Par exemple, les résidus de 
mortier qui adhèrent encore au pavé peuvent être 
enlevés sur place ou par un revendeur qui achètera 
les matériaux et les nettoiera lui- même. C’est la 
situation spécifique du chantier qui déterminera la 
voie la plus appropriée.

Une fois que les matériaux ont été 
soigneusement démontés et nettoyés, ils 
peuvent être repositionnés. L’aménagement 
tient compte de la réutilisation future lors 
de l’installation guide vers des méthodes 
de fixation réversibles. Tous les matériaux 
provenant du site ne peuvent pas être 
réutilisés. Les matériaux recyclés peuvent 
également être achetés par l’intermédiaire 
d’autres chantiers de construction ou de 
marchands de recyclage. 

5. Stocker et remettre en circulation 6. Installer4. Nettoyer, réparer réconditionner
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USA 5—D : TERRASSES

OUTIL

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER 

• Vade-mecum terrasses (urban.brussels)
• Vade-mecum accessibilité terasses (Bruxelles Mobilité)

FILTRES

Noyaux commerciaux et de quartier

L’intégration de terrasses dans un espace public veille à :

 • Aménager des structures flexibles, modulaires, 
polyvalentes et déplaçables quotidiennement. 

 • Assurer une continuité en plain-pied avec le trottoir. 

 • Limiter l’encombrement et la monopolisation de 
l’espace public et équilibrer leur répartition.

 • Dans le cas d’une terrasse aménagée sur un place de 
stationnement, la taille de la terrasse est limitée à la 
place de stationnement existante.

1  TERRASSES QUI NE SONT PAS SOUMISES À PERMIS 
D’URBANISME 

 • Structures flexibles, modulaires, polyvalentes et 
déplaçables au quotidien.

 • Passage libre d’au moins 1,5 m.
 • Possibilité de stocker le mobilier à l’extérieur la nuit à 

condition de le regrouper sur 25 % de la superficie de la 
terrasse et de le sécuriser (attaché et/ou bâché).

2  TERRASSES SUR DES PLACES DE STATIONNEMENT 

Ces terrasses sont dispensées de permis d’urbanisme 
si elles respectent les conditions suivantes et si elles ne 
concernent pas un site classé et ne sont pas dérogatoires 
à un plan d’affectation du sol, à un règlement d’urbanisme 
ou à un permis de lotir :

 • la terrasse est installée pendant une période saisonnière 
entre le 1er avril et le 31 octobre et/ou pendant les fêtes 
de fin d’année ;

 • son plancher est limité à la surface des places de 
stationnement existantes ;

 • la hauteur de son plancher est limitée au strict minimum 
nécessaire afin de tendre vers une continuité de plain-
pied avec le trottoir ;

 • en cas de paroi ou de cloison, la hauteur est limitée à 
110 cm ;

 • elle ne prévoit pas de couverture fixe ;
 • toute la longueur de la terrasse du côté trottoir est 

ouverte ; 
 • les trottoirs ne sont pas occupés ;
 • les meubles ne sont pas stockés sur le trottoir ;
 • la structure est flexible en cas de travaux ou d’accès 

nécessaire à la voirie ;
 • la terrasse mesure 50 m² maximum ;

Des structures flexibles, modulaires et déplaçables Passage libre de 1,5 m

Limiter les terrasses aux places de 
stationnement existantes

Assurer une continuité en plain-pied avec 
le trottoir

Max 
50 m²
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La matrice illustre par des Exemples les objectifs 
d’aménagement à atteindre en fonction de la largeur du 
tronçon (Type #02 à #04) et la spécialisation multimodale 
définie par le PRM Good Move. L’objectif est de guider 
autant que possible les acteurs de l’aménagement de 
l’espace public dans leur stratégie de définition des 
régimes de priorité.

1.  Déterminer la largeur de la rue étudiée de façade à 
façade. Cette information renseigne la ligne du tableau 
à consulter.

2. Consulter le filtre Spécialisation multimodale pour 
déterminer la spécialisation du tronçon étudié pour 
les différents modes : piéton, vélo, transport public, 
automobile et poids-lourd. Cette information renseigne 
la colonne du tableau à consulter.

3. Identifier l’objectif en termes de mobilité (numérotés 
de  1 à 7 ). Celui-ci tient compte d’un espace minimal 
réservé pour des fonctions autre que la mobilité.

4. Dans le cas où la largeur du tronçon ne permet pas 
d’apporter une réponse qualitative aux objectifs définis 
par le PRM, des zones spécifiques sont identifiées (en 
gris dans le tableau 7 ). Elles nécessitent une approche 
particulière visant à mettre en place un processus de 
projet spécifique pour définir l’aménagement le plus 
adapté. Dans le cas où le tronçon se situe dans cette 
zone mais que sa largeur est inférieure à 10m, la matrice 
guide vers un aménagement priorisant les piétons ou les 
modes actifs (à l’exception des voiries CONFORT pour 
autos et poids lourds).

Exemple d’un aménagement priorisant les piétons
Rue des Brigittines, Bruxelles

Exemple d’un aménagement priorisant les piétons
Rue du Dries, Forest

MOB 2—A : MATRICE DE MOBILITÉ TRONÇONS

OUTIL

OUTILS EXISTANTS À CONSULTER

• Plan régional de mobilité Good Move (Bruxelles Mobilité)
• Guide du bon aménagement cyclable au bon endroit (BABE) (Bruxelles Mobilité)
• Publications techniques (Bruxelles Mobilité)
• Guide du partage de la rue (Bruxelles Mobilité)

FILTRES

Maillage piéton

Maillage vélo

Maillage transports publics

Spécialisation multimodale

1 7

8
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BOOKLET
All the tools referred in other booklets are grouped together 
in the Toolbox. These tools are provided to respond to the 
Ambitions, make the Territorial Vision a reality and take the 
local specific characteristics highlighted by the Filters into 
account. Cross-cutting tools are presented at the beginning 
of this booklet. They will help you to understand what 
is expected in terms of an exemplary or ideal project process. 
More specific tools are then illustrated in tool sheets grouped 
by theme:

	• environment;
	• materials;
	• mobility;
	• identity;
	• use.

For each theme, you will find:

	• a roadmap detailing the specific project processes related 
to the theme addressed;

	• practical design tools illustrating generic situations 
and methods for implementing certain types 
of development;

	• references to existing handbooks.

What tools 
should be used?

Objective: use the 
tools to learn about 
both the approach 
and process to be 
followed, and the 
practical tools that 
should be used.

BOITE À OUTILS

451
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BruGIS

Use the digital tool via the BruGIS platform to access 
the specific elements that apply to your public space.

https://gis.urban.brussels/brugis/#/https://gis.urban.brussels/brugis/#/
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DATA VISUALISATION 
PORTAL 
BruGIS is Urban’s Geographic Information System (GIS), 
which maps the entire Brussels-Capital Region.

This management tool is constantly updated and provides all 
the most recent urban planning information available in the 
Brussels-Capital Region.

To complete the Manual and make it even more interactive, 
all the maps included in this tool have been integrated into 
BruGIS.

There, you can consult the latest updated versions of existing 
typologies, filters or the territorial vision, and easily navigate 
between different maps, overlay them or enlarge them.

BruGIS, a valuable source of information!

How can I 
directly access 
the guidelines for 
my development 
project?

Objective: find the 
link to the different 
Manual booklets 
depending on 
the public space 
you are in.

Scan this Q
R code to access BruG

IS.

https://gis.urban.brussels/brugis/#/
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NOTES
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The Manual of Public Spaces  
in the Brussels-Capital Region

WHY A MANUAL FOR  
PUBLIC SPACES IN THE  
BRUSSELS-CAPITAL REGION?

Urban has developed the Public Spaces Manual, 
in cooperation with the joint venture between ORG 
Urbanism & Architecture and Bureau Bas Smets, as well as all 
the players involved. Scan the QR code to find out more.

This evolving document incorporates the various guides, 
standards, plans and tools that define the regional objectives 
with regard to the development of public spaces.

This practical tool aims to provide tangible assistance in the 
design of generic public spaces. It offers project managers 
the key information they need to design their developments 
with a high level of ambition in relation to all the issues 
facing public spaces in Brussels. As a key player in urban 
development, Urban is fully committed to supporting projects 
that improve the Brussels-Capital Region’s quality of life.

This manual, which is the result of a collective effort, 
embodies this commitment to sustainable development 
in response to contemporary challenges.

https://urban.brussels/en/pages/le-manuel-espaces-publics-en-region-de-bruxelles-capitale

